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Harlangues. Juges.
New Carlifle, 71, 72. La Chambre prend le Meffage en confidé-
ration et vote une Adreffe de remercimens à Son Excellence.
Membres appointés pour la préfenter, 77, 78.

Bills Sanctionnés par lui, 114, 115.
Sanction Royale retenue par lui, i 16.
Bills Réfervés pour le plaifir de Sa Majefté, 115, xi6.

Grefier. Ordre de la Chambre qui lui défend de permettre à. qui que
ce foit d'Infpecter les Journaux du Confeil Légiflatif, 71.

AGfiftant. . Il fait rapport à la Chambre qu'il a réfusé au Comité
de l'Affemblée 1lnfpection des Journaux de cette Chambre, 79.
Plainte portée par l'Affemblée contre lui, 82. Il eft lavé par
une réfolution de la Chambre, 89,

H AR ANGUES. Voyez Gouverneur.

JOURNAUX de cette Chambre.
Ordre qu'ils loient imprimés, 1os, 13, 114. Comité appointé
pour les examiner depuis le tems auquel ils ont été imprimés, et
faire rapport des parties qu'il croira néceffaire d'imprimer, i13-

Ordre au Greffier de ne permettre à qui que ce foit l'1nf-
pection des Jour-aux du Confeil Légiflatif., 71. Cet ordre
eft mis à exécution par le Député Greffier. Son Rapport à ce
fujet, -9. . L'A ffemblée fé plaint par Meffage que l'infpeétion
des Journaux du Confeil a été refufée à Son Comité. La
Chambrc doit répondre par un Meffage de son Corps, 82.
Sa Réponfe, 89.

De l'A ffmblée. Comité appointé pour y faire des recherches, 48,
49. Rapport. Cette Chambre fe plaint à lAffemblée par un
Meffage qu'on. n'a pas permis à leur Comité de les examiner.
Rapport du Maître en Chancellerie, 52. Réfolution de la
Chaibre fur icelni, 53. Meffage de l'Affemblée conniuni-
quant leur réfolution. à la vue de la plainte de cette Chambre,
62, 63.

Entrées fur eux communiqués par le Gouverneur en conféquen-
ce


